Acte N°3
 Mariage N°1

de 

Roseline, Thérèse
DETRY
&

Julien, Gilles
LIOT
Les Epoux,
Le vingt quatre juin deux mil seize, à onze heures trente, devant Nous ont comparu publiquement en la maison commune,

Roseline, Thérèse DETRY, Contrôleur de Gestion, née à CHATENAY-MALABRY (Hauts de Seine), le vingt cinq juin mil neuf cent quatre vingt huit, domiciliée « 2 rue Jean Nogues » à LE BOUSCAT (Gironde), fille de Christian, François DETRY  – Ingénieur – domicilié 92320 CHATILLON et de Sylvie, Marie, Thérèse PORTIER  – Responsable communication – domiciliée 92190 MEUDON.

d'une part,

Et

Julien, Gilles LIOT, Chargé d’Affaires Professionnelles, né à TOULON  (Var), le trois avril mil neuf cent quatre vingt sept, domicilié « 33 rue du Prieuré» à AUSSAC-VADALLE (Charente), fils de Gérard, Patrick, Claude LIOT – Directeur d’Etablissement Public – et de Régine, Ginette FRICAUD – Secrétaire – Domiciliés  16560 AUSSAC-VADALLE.







d'autre part,

Sur notre interpellation les futurs époux ont déclaré qu'il a été fait un contrat de mariage devant Maître PEGUE Mickaël, Notaire à 23, Avenue du Jeu de Paume à BORDEAUX, le dix huit avril deux mil seize.

Ils ont déclaré l'un après l'autre vouloir se prendre pour époux et Nous avons prononcé au nom de la Loi qu'ils sont unis par le mariage en présence de Damien, Eric PEREZ, Technicien de traitement des eaux, domicilié à ANGOULEME (Charente), de Valentin, Francis DETRY,  Analyste Financier, domicilié à MEUDON (Hauts de Seine), témoins majeurs. Lecture faite et invités à lire l'acte,  les époux et les témoins ont signé avec Nous, Gérard LIOT, Maire d'AUSSAC-VADALLE, Officier de l'Etat Civil.

Les Témoins,



Le Maire,

